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LS A 

Liberté + Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

Préfecture 

Secrétariat Général 

Direction des Relations avec les Collectivités Territoriales et de l'Environnement 

Bureau des Affaires Environnementales 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 14-2539 du 15 octobre 2014 
autorisant la société COMPTOIR COMMERCIAL FRANCAIS à exploiter 

des installations de stockage, de transit d'alcool de bouche et un atelier de distillation 

d'alcool de bouche sur la commune de SAINT-CIERS-CHAMPAGNE 

La Préfète de la Charente-Maritime 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 mai 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2250 (production par distillation d'alcools de bouche 
d'origine agricole) ; 

VU Parrêté préfectoral en date du 24 juin 2011 autorisant la société COMPTOIR COMMERCIAL 
FRANCAIS à exploiter des installations de stockage et de transit d'alcool sur la commune de SAINT- 
CIERS-CHAMPAGNE ; 

VU le dossier transmis par la société COMPTOIR COMMERCIAL FRANCAIS demandant la création 
d'un atelier de distillation du 8 avril 2014 ; 

VU l'avis du SDIS de la Charente-Maritime du 25 avril 2014 ; 

VU le rappoït et les propositions en date du 11 juin 2014 de l’inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 4 septembre 2014 du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques ; 

CONSIDERANT que l'exploitant n'a pas formulé d'observation sur le projet d'arrêté porté à sa 
connaissance par courrier du 9 septembre 2014 ; 

CONSIDERANT que le classement administratif des installations classées exploitées par la société 
COMPTOIR FRANCAIS COMMERCIAL sur le territoire de la commune de SAINT-CIERS- 
CHAMPAGNE nécessite d'être mis à jour au vu de l'ajout d'une nouvelle activité classée ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation prévues dans le dossier permettent 
de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article R 512-31 du code de l’environnement, il y a lieu de fixer des 
prescriptions complémentaires pour l'exploitation des installations afin de protéger les intérêts visés à 
l’article L511.1 du code de l'environnement ; 
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Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime. 

ARRETE 

ARTICLE 1 

La société COMPTOIR FRANCAIS COMMERCIAL dont le siège social est situé 24 rue d'Isly à Cognac 
est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la commune de SAINT-CIERS-CHAMPAGNE au lieu-dit "Le Fief Martin" les installations 
détaillées dans l'article suivant, 

ARTICLE 2 

Le tableau de classement des installations, décrit à l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 24 juin 2011, est 
actualisé et remplacé comme suit : 

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Caractéristiques et capacités Régime 
des installations 

  
2255-2 |Stockage des alcools de bouche d'origine 

agricole, eaux-de-vie et liqueurs. Capacité maximale de 
Lorsque la quantité stockée de produits dont le titre stockage : 
alcoométrique volumique est supérieur à 40%, 2 191 m° A 
susceptible d'être présente est supérieure ou égale| Cuves extérieures : 1 691 m° 

3 

à 500 m Chai : 500 m° 
  

2250-3 |Production par distillation d’alcools de bouche 
d'origine agricole. 
La capacité de production exprimée en équivalent 
alcoo! pur étant : 30 hi 
3.supérieure à 0,5 hl/j, mais inférieure ou égale à 30 ] 

nl - 1 alambic de 25 hl de capacité D Nota Pour les installations de distilation discontinue, de charge 

le seuil, prévu au point 3 ci-dessus de 30 hl/j de = 1 colonne de RÉ tillation 
capacité de production d'alcool pur est remplacé par continue produisant 15 hli 
un seuil de 50 hl de capacité totale de charge des p 1 
alambics           
  À (Autorisation) D (Déclaration) 

ARTICLE 3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

L'article 6 de l'arrêté préfectoral du 24 juin 2011 est complété par le point suivant : 

6-6 Prescription complémentaire 

Les murs de la distillerie sont REI 240, 

ARTICLE 4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet, à compter de sa notification pour le demandeur, ou de sa publication 
pour les tiers : 

— soit d'un recours administratif (gracieux devant le préfet ou hiérarchique devant le ministre chargé 
de l'environnement) dans un délai de deux mois; 

— soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS :
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1° Par le demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L. 511-1, dans un délai de un an. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas 
intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à 

courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

ARTICLE 5 PUBLICATION 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'exploitant, 

ARTICLE 6 APPLICATION 

Le Secrétaire général de la Préfecture de la Charente-Maritme, le Sous-Préfet de JONZAC, le maire de 

SAINT-CIERS-CHAMPAGNE, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement et l'inspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à l'exploitant. 

La Rochelle, le + 5 OCT, 204 

La Préfète 
Pour la Préfète, 

Le secrétaire général, 

Michel THURNAIRE
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ANNEXE 1 A L’ARRETE PREFECTORAL 
  

TITRE 1 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 1.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.1.1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 1.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications À effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané les mesures à prendre en cas d'épandage accidentel ou de 
dysfonctionnement de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le personnel doit être instruit sur les consignes d’exploitation. 

CHAPITRE 1.2 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 1.2.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial ou de déclaration d'existence, 

- les plans tenus à jour,
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- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement. 

ARTICLE 1.3.1. TEXTES ET ARRETES 

L'entreprise doit se conformer aux règles de sécurité édictées dans les arrêtés types relatifs aux aux relatifs des 
activités exercées ainsi qu'aux arrêtés préfectoraux du 9 juin 2008 de référence et notamment le bâtiment et 
son isolation par rapport aux autres installations présentes sur le site. 

  

TITRE 2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 1.4 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1,41, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

instaliations de manière à limiter les émissions à atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 1.4.2, POLLU'TIONS ACCIDENT ELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduite la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareiïllages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

  

TITRE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
    

CHAPITRE 1.5 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 1,5,1, APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur de la quantité d'eau 
prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif 
évitant en toute circonstance le retour d’eau susceptible d’être polluée (disconnecteur). 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
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CHAPITRE 1,6 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 1.6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 3.2 et 3,3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

ARTICLE 1.6.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 16.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 1.7 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 1.7.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

e Faux sanitaires 

e Eaux pluviales 

e Eaux autres que les eaux sanitaires et les eaux pluviales 

ARTICLE 1.7.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 1.7.3. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX SANITAIRES 

Les eaux sanitaires sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
Les eaux domestiques sont évacuées vers un dispositif d'assainissement autonome. Celui doit être 
suffisamment dimensionné et sera contrôlé annuellement.
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ARTICLE 1.7.4, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.7.5, VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 
PLUVIALES 

Les eaux pluviales sont traitées sur site par un séparateur d'hydrocatbures avant rejet dans le milieu naturel. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

  

      

Paramètres Concentrations instantanées Normes de référence (ou 
équivalente) 

PH Compris entre 5,5 et 8,5 NET 90 008 

DCO 300 mg/l NET 90 101 

MES 100 mg/l NF EN 872 

Hydrocarbures totaux 5 mg/l NF'T 90 114   
  

ARTICLE 1.7.6. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX AUTRES 

Les eaux, autres que les eaux pluviales et les eaux sanitaires, telles que les eaux de lavage, de rinçage etc... ne 

peuvent être rejetées directement dans le milieu naturel, via les réseaux d’eaux pluviales, que si elles respectent 
les valeurs maximales fixées au point 3.3.5 ci-dessus. 

Si ces eaux ne respectent pas les valeurs maximiales fixées au point 3.3.5 ci-dessus, elles ne peuvent pas être 
rejetées directement ou indirectement dans le milieu naturel. Elles doivent être recueillies, stockées et 
éliminées conformément aux dispositions prévues au titre 4 de la présente annexe relatif aux déchets. 

  

TITRE 4 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 1,8 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 1.8.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 1.8.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre 

action visant à obtenir des déchets valorisables ou de Pénergie.
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ARTICLE 1.8.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 

TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et environnement. 

L'exploitant doit réaliser une aire de stockage pour les produits non conforme mis en déchetterie. 

ARTICLE 1.84, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres À garantir les intérêts. Il 
s'assure que les installations visées à Particle L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées À cet effet. 

ARTICLE 1,8,5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers lextérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de Parrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets 
générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 
1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

utilisés par exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

    

TITRE 5 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

ARTICLE 5.1, AMENAGEMENT 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
Penvironnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 5.2, VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et 
des textes pris pour son application. 

ARTICLE 5,3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel ct réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d’accidents.
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ARTICLE 5,4, VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones À émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Eimergence admissible pour là | Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 
{incluant le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours 

fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 1,9 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 1.10 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.10.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies 
permettent Pévolution des engins des services d'incendie. 

À l'intérieur des chais, les allées de circulation sont maintenues constamment dégagées (à l'exception du 
matériel mobile nécessaire à l'exploitation) pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 6.1.11 Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans Pétablissement.
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Article 6.112, Personnel 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte ou de proximité, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 
et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. Le temps d'intervention de la personne 
chargée de la surveillance est compatible avec la mise en sécurité des installations. 

Article 6,113, Caractéristiques des voies d’accès 

Les installations sont accessibles aux engins de secours par des voies dont les caractéristiques préconisées 
sont les suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3 m 

- rayon intérieur de gjration : 11m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- surlargeur dans les virages de S = 15/S 

- pente inférieure à 15 % 

- résistance à la charge de 16 t au total. 

Le site dispose de deux accès secours, ceux-ci doivent être libre d'accès. 

ARTICLE 1.10.2, RÈGLES D'IMPLANTATION -— DISTANCES D’'ISOLEMENT 

6.2,2,1 Distances d’isolement à respecter 

Les installations de distillation sont implantées conformément au plan joint en annexe. Toute modification de 
cette implantation doit être portée au préalable à la connaissance du Préfet et de Pinspection des installations 
classées. 

Toute modification des installations pouvant entraîner une modification des dangers ou inconvénients 
définies dans l'étude de danger jointe au dossier susvisé doit être préalablement portée à la connaissance du 
Préfet et de l'inspection des installations classées. En particulier en cas de changement du type et des 
caractéristiques de stockage définis à l’article 3 de l'arrête préfectoral ou des moyens de transfert des alcools 

de bouche. 

6.2.2.2 Aménagements intérieurs 

Aucun point du chai ou de la cellule n’est situé à plus de 25 m d’une porte permettant de sortir directement 
ou indirectement vers l'extérieur. Cette distance est portée à 40 m s’il y a deux issues judicieusement réparties. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues soient largement dégagées. Les portes ont une 
largeur minimale de 0,80 mètres. 

Les chais ne possèdent aucune ouverture autre que les issues prévues ci-dessus, hors équipements de sécurité 
et de ventilation. 

Les stockages sont aménagés de manière à ce que le personnel en tout point du chai puisse évacuer facilement 
sortir vers Pextérieur encas d'incendie dans le chai. 

ARTICLE 110.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 susvisé.
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Les installations électriques sont conformes à la norme NEC 15.100 pour la basse tension et aux normes 
NEC 13.100 et NEC 13.200 pour la haute tension. 

Dans les zones à risques d'incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être 

réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être convenablement protégés 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre Paction des produits présents dans les locaux 
où ils sont implantés. 

Le matériel exposé aux projections de liquides est conforme aux dispositions de la norme NFC 20.010. Dans 
les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, le matériel est conçu et installé de 
telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que léchauffement dangereux de celles-ci sont 
évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des 

étincelles ou l’incandescence d’éléments, n’est autorisé que si ces sources de dangers sont incluses dans des 
enveloppes appropriées. 

Dans les zones à risques d’explosion définies ci-dessous, les installations électriques sont conformes à la 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion (décret du 19 novembre 1996 pour le 
matériel construit après le 1° juillet 2003, décret du 11 juillet 1978 pour les autres). 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère 
explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de 
Porganisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du Îer janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 

et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones 
à risques. 

Les transformateurs, contacteurs autres que ceux de basse tension sont implantés dans des locaux spéciaux 
situés à l'extérieur des zones à risques. 

En particulier, les chais sont équipés d’un interrupteur général, bien signalé et protégé des intempéries, 
permet de couper Palimentation électrique des installations de stockage, sauf celle des moyens de secours et 
de sécurité. Il est installé à proximité d’au moins une issue et à l'extérieur de Finstallation de stockage. Un 
voyant lumineux extérieur signale la mise sous tension des installations électriques des installations de 
stockage autres que les installations de sécurité. 

L'éclairage artificiel par lampes dites « baladeuses » présente un degré de protection égal ou supérieur à IP 55 
avec protection mécanique. 

L'éclairage fixe à incandescence et Péclairage fluorescent sont réalisés par des luminaires ayant un degré de 
protection égal ou supérieur à IP 55 avec une protection mécanique. 

En aucun cas les appareils d'éclairage ne sont fixés directement sur des matériaux inflammables.
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Les appareils de protection, de commande et de manœuvre (fusibles, discontacteurs, interrupteurs, 

disjoncteurs, ...) sont tolérés à l’intérieur des installations de stockage sous réserve d’être contenus dans des 
enveloppes présentant un degré de protection égal ou supérieur à IP 55. 

Les appareils utilisant de l'énergie électrique (pompes, brasseurs ..….) ainsi que les prises de courant, situés à 
l'intérieur des installations de stockage, sont au minimum de degré de protection égal ou supérieur à IP 55. 

Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont vérifiées. Les vérifications portent sur 
l'ensemble des prescriptions du présent article et sont effectuées conformément aux dispositions du décret n° 
88-1056 du 14 novembre 1988 susvisé. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations 
électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 
octobre 2000 susvisé. 

L'exploitant fait réaliser les vérifications périodiques par des personnes possédant une connaissance 
approfondie dans le domaine de la prévention des risques dus à Pélectricité et des dispositions réglementaires 
qui y sont afférentes. La personne qui effectue les vérification mentionne très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) contenant et/ou véhiculant des produits 
inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mis à la terre et reliés 
par des liaisons équipotentielles conformément aux rêglements et aux normes applicables, compte tenu 

notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Chaque zone de chargement/déchargement des alcools doit pouvoir être reliée électriquement au circuit 

général de terre. 

ARTICLE 1.10,4 ZONES À ATMOSPHÈRE EXPLOSIBLE 

Conformément aux dispositions de Particle R 232-12-28 du code du travail (Décret n° 2002-1553 du 24 
décembre 2002), Pexploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissement 

qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d’être à lorigine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de Pétablissement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de létablissement la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives où émanations toxiques). Ce risque est signalé dans les locaux correspondants. 

Pour le risque d’explosion, Pexploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones de dangers en 
fonction de leur aptitude à explosion : 

- une zone de type 0 : zone à atmosphère explosive permanente, pendant de longues périodes ou 
fréquemment (catégorie 1), 

- une zone de type 1 : zone à atmosphère explosive, occasionnelle en fonctionnement normal 
(catégorie 2), 

- une zone de type 2 : zone à atmosphère explosive, épisodique dans des conditions anormales de 
fonctionnement, de faible fréquence et de courte durée (catégorie 3).
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Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère 
explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de 
Porganisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Une ventilation suffisante des locaux est assurée pour éviter tout risque d'atmosphère explosive (ventilation 
haute et basse). 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 
et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Il est affiché aux entrées des chais présentant des risques d’explosion notamment ceux avec des cuves inox, la 
mention « risque d’explosion en cas d'incendie ». 

Les organes de sécurité (soupapes, capteurs...) situés sur les installations d'oxygénation et de stockage d'alcool 
seront contrôlés périodiquement afin de prévenir tout incident ou accident. 

ARTICLE 116,5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme 

en vigueur dans un Etat membre de PUnion Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée 
après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel 
susvisé. 

L'exploitant doit établir une étude technique « analyse du risque foudre » conformément à l'arrêté ministériel 
du 15 janvier 2008. 

CHAPITRE 1.11 FACTEUR ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 1.111. LISTE DES ÉLÉMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

L'exploitant établit la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les 
paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les 
phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation 
accidentelle .….) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et l’environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

Cette liste comporte au moins, lorsque les installations en sont pourvues, les éléments suivants : 

- les murs coupe-feu 

- les installations d’extinction automatique 

- les extincteurs 

- les Robinets d’Incendie Armés (RIA) 

- Les bornes incendie
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- Les réserves d’eau d’incendie 

- Les ouvrages de Récupération/Extinction/Rétention des alcools de bouche et des eaux d'extinction en 

cas d'incendie 

+ Les regards siphoïdes 

- Les systèmes de surveillance et d’alarme 

Toute modification ou suppression d’éléments de cette liste minimale de facteurs IPS constitue un 

changement notable qui doit être porté avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de Particle 20 du décret du 21 septembre 1977. 

CHAPITRE 1.12 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Le chai de stockage dispose de caniveau de collecte interne avec un reprise en point bas vers le bassin de 

dilution, d'une capacité de 150m3, puis dans la rétention déportée de 440m3. 

ARTICLE 1.12.1. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement/déchargement sont situées à l’intérieur du site et matérialisées au sol. Elles sont 
réservées uniquement au chargement et au déchargement des alcools de bouches dans des camions citernes 
ou des produits nécessaires à Pexploitation du cha. 

Chaque aire est associée à une cuvette de rétention étanche permettant de récupérer tout épandage provenant 
du camion citerne, des installations fixes de stockage ou des tuyaux de transfert lors des opérations de 
chargement ou de déchargement. Cette cuvette à une capacité au moins égale au camion citerne le plus grand 
pouvant être admis sur Paire. 

Chaque aire est équipée d’une installation permettant une liaison équipotentielle entre le camion citerne, le 
tuyau de dépotage et les installations de stockage. 

Des consignes sont établies pour le chargement /déchargement des camions, elles sont affichées à proximité 

de Faire de dépotage. Elles précisent en particulier que tout chargement ou déchargement d'une citerne 
routière ne peut être effectuée que si la liaison équipotentielle est assurée. 

ARTICLE 1.12.2. TRANSFERT D’ALCOOL 

Les tuyauteries et les canalisations fixes de transfert d’alcoo! sont en matériaux incombustibles et parfaitement 
lutés, munis d’un système de vanne aisément accessible et manœuvrable en toutes circonstances. 

Lorsqu’elles sont mobiles, les tuyauteries et canalisations de transfert d’alcoo! font l’objet d’une surveillance 
permanente de leur état et de leur étanchéité. Les passages dans les murs sont situés au dessus des cuvettes de 

rétention et sont obturés en dehors des transferts. 

Les installations sont conçues de telle sotte qu’il ne puisse y avoir de communication permettant l’écoulement 

d'alcool du chai vers un autre bâtiment.
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CHAPITRE 1.13 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 1.13.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci. 

ARTICLE 1.13.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie ct de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 113.3. ALARME - MOYENS D’INTERVENTION - RESSOURCES EN EAU 

L'établissement est doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

Alarme incendie 

Chaque chai est équipé d’un système automatique de détection d'incendie et d’alerte de la personne chargée 
de la surveillance. 
Sur chaque site, le personnel dispose d’un moyen d’appel de la personne chargée de la surveillance. 

Désenfumage 

Tout chai doit comporter, si la surface du chai est supérieure à 300 m2, dans son tiers supérieur, un dispositif 
de désenfumage dont la surface doit être au moins égale à 1/300 de la surface au sol du chai sans être 

inférieure à 1 m2 (non comprises les surfaces fusibles). Le désenfumage est assuré par un dispositif manuel et 

automatique (fusible). 

Extincteurs 

Chaque chai est doté d’extincteurs portatifs de telle sorte que la distance maximale pour atteindre lextincteur 
le plus proche ne soit jamais supérieure à 15 mètres. 
Leur puissance extinctrice minimale doit être de 144 B. 

En outre, il est prévu en complément, un extincteur sur roues de 50 Kg environ, par volume de 1.000 m° 

d’alcool s’il n’existe pas de REA avec émulseur dans le chai. 

Ce matériel est périodiquement contrôlé et la date des contrôles doit être portée sur une étiquette fixée à 
chaque appareil. 

Tout engin mécanique se déplaçant à l'intérieur des chais est doté d’un extincteur portatif, soit à CO, soit à 
poudre polyvalente. 

Réserve d’eau d’incendie sur le site 

Le site est pourvu de réserves d’eau (600 m3) nécessaire à l'extinction d’un incendie dans les installations de 
stockage d’alcool de bouche.
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La répartition, l’aménagement et l'équipement de ces réserves doit faire Pobjet d’un accord formel du SDIS. 

Récupération/ Extinction/ Rétention des alcools de bouche et des eaux d'extinction en cas 

d’incendie 

Chaque chai est pourvu d’un réseau permettant de récupérer et de canaliser les alcools de bouche et les eaux 
d'extinction d'incendie. 

Les effluents ainsi canalisés sont dirigés à l'extérieur des bâtiments de stockage d’alcoo! vers une fosse 
permettant l’extinction des effluents enflammés puis vers une rétention. 

Le réseau, la fosse d'extinction et la rétention sont conçus, dimensionnés et construits afin de : 

e Ne pas communiquer le feu directement ou indirectement aux autres installations situées sur le site 
ainsi qu’à Pextérieur du site 

e Eviter tout débordement, sauf pour la rétention. Pour cela ils sont adaptés aux débits et aux volumes 
définis dans les moyens de lutte contre l'incendie {mini 10 l/m2/mn). Les zones de canalisations 

internes n'excéderont pas 250 m2. 

e  Résister aux effluents enflammés. En amont de la fosse de dilution les réseaux sont en matériaux 
incombustibles. 

Eviter l'écoulement des effluents en dehors des réseaux et installations prévus à cet effet 9 

e Etre accessible aux services d'intervention lors de l'incendie. 

+ Assurer la protection des tiers contre les écoulements éventuels 

e Limiter la surface de collecte des effluents afin d’éviter la propagation de l'incendie dans le chai. 

e Etre éloignés au maximum de la propriété des tiers et de toute autre construction. Le réseau et la 
fosse d’extinction sont situés dans la mesure du possible à plus de 15 m des limites du site. 

Dans le cas où pour des raisons techniques ou d'implantation (surface du site insuffisante, topographie du site 

défavorable ….) un chai ne peut être relié à une cuvette de rétention externe, alors ce dernier est équipé d’une 
rétention interne. Cette rétention ne peut être commune à plusieurs chais ni à une aire de 
chargement/déchargement. 

La rétention doit avoir une capacité minimale de 50 % de la capacité du plus grand chai raccordé et 100 % du 
plus grand récipient. La rétention peut être en partie interne pour le chai le plus grand du site. 

En cas de débordement de la rétention, les effluents sont canalisés en un lieu ou ils ne peuvent pas porter 
atteinte aux biens et aux intérêts des tiers. L'exploitant établit un plan d'intervention précisant les moyens à 
mettre en place et les manœuvres à effectuer pour canaliser et maîtriser les écoulements des eaux d’extinction 
d'incendie. Le délai d’exécution de ce plan ne peut excéder le délai de remplissage de la rétention. 

Ce plan est porté à la connaissance du personnel et des services d’incendie et de secours. Il est régulièrement 

mis en œuvre au cours d’exercice qui doivent avoir lieu au moins une fois par an. 

ARTICLE 1,134, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues À jour, portées à la connaissance et mis à la disposition du personnel.
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Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souiilées en cas d’épandage 
accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours 

extérieurs. 

Le personnel est informé et entraîné à l'application de ces consignes. 

  

TITRE 7 - ECHÉANCES 
  

Le chai projet doit respecter les dispositions de la présente annexe dés sa mise en service. 

Les dispositions de la présente annexe sont applicables aux installations existantes dès la notification de 

Parrêté, à exception des articles fixés dans le tableau suivant qui indique leur date d’application : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Article prescription Date d'application 
6.2.5. Réalisation d'une étude technique « analyse du risque foudre » 30/09/11 
6.3.1. Mise en place des évents sur les cuves 31/12/1i 

6.3.1. Dispositif d'extinction mousse fixe 31/12/11 

6.3.1. Protection par rideau d'eau du groupe 1 31/12/11 
6.3.1. Construction d'un mur pour la protection du tableau électrique et la 31/12/11 

réserve émulseur 
3.3.5. Mise en place d'un séparateur d'hydrocarbures 31/03/12 
6.3.1. Connexion des rétentions à l'étouffoir et à la rétention déportée 31/03/12 
6.4. Construction d'une rétention déportée et d'un étouffoir 31/03/12       
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ANNEXE 2 À L’ARRETE PREFECTORAL 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSÉES 
SOUMISES À DÉCLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 2250 

DÉFINITIONS 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Réfrigération en circuit ouvert » : tout système qui permet le retour des eaux de refroidissement dans le 

milieu naturel après prélèvement. 

« Distilletie » : atelier abritant les unités de distillation (alambic, colonne, installation de combustion, salle de 

contrôle...). Ces ateliers peuvent être ouverts ou fermés. 

« Alcools de bouche » : on entend par alcool de bouche tout produit d’origine agricole obtenu par distillation 
et destiné à la consommation humaine. 

« Capacité de production d’alcoo! pur en hl/jour » : quantité maximale théorique d’alcool exprimée en alcool! 

pur (tout alcool issu de lunité de distillation incluant les eaux de vie et les brouillis pour les distillations 
discontinues) pouvant être produite par Punité de distillation en une journée de production. La durée de cette 
journée de production est définie par l'exploitant dans son dossier de déclaration. 

« Volume d'alcool exprimé en alcool pur » : volume calculé pour un titre alcoométrique volumique (l'AV) 
égal à 100 % VOL. Il se calcule à partir du volume du produit obtenu et de son titre alcoométrique volumique 
réel. 

« Titre alcoométrique volumique d’un mélange hydro-alcoolique (TAV) » : rapport entre le volume d’alcool à 
Pétat pur, à la température de 20 oC, contenu dans ce mélange et le volume total de ce mélange à la même 

température. La masse volumique de Palcool pur est de 0,786 g/em°. 

« Chai de distillation » : stockages attenant à une distillerie où sont stockés les alcools distillés durant la 

campagne de distillation en cours. Dans le cas où le chai de distillation fait également usage pour le 

vieillissement d’alcool, sa capacité maximale de stockage n'excède pas 200 m et sa surface 300 m2. Le 

présent arrêté ne vise pas les chais mais seulement les activités de distillation et donc les chais de distillation 
tels que définis dans la présente définition. 

« Surface » : les surfaces à prendre en considération sont les surfaces intérieures des chais, lorsqu'ils sont 
indépendants, et pour les stockages extérieurs, celles des cuvettes de rétention associées susceptibles de 
contenir des effluents enflammés. 

« Vinasses » : résidus de la distillation. 

« Effluents vinicoles » : effluents provenant des activités de production de vin du site où est implantée 
Pinstallation relevant de la rubrique 2250, les effluents venant des bassins de lagunage et notamment les boues 
de curage de ces bassins n'étant pas inclus dans cette définition. 

« Local de vie du distillateur » : ce local est utilisé pour le repos des salariés. Ne répondent pas à cette 
définition les salles de contrôles et les laboratoires associés. 

1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

11, Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 
déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.
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12, Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

13, Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation des 
eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et résidus en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4, Dossier installation classée disponible sur site 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 
- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
- les atrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative aux 
installations classées, s’il y en a ; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit s’il y a lieu ; 
- les documents prévus aux points 3,7, 4.6 et 5.3 et ceux prévus au point 7.5 dans le cas de la production de 
déchets dangereux ; 

- tous éléments utiles relatifs aux risques ; 

- les documents relatifs à l’épandage des effluents exigés à l'annexe II le cas échéant. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

15. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à Pinspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature 

à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

16. Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant où son représentant en fait la déclaration au 8e P > P 
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une 
personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

17, Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en informe le 
préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif, La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en 
état prévues ou réalisées. 

2. IMPLANTATION. - AMÉNAGEMENT 

2.1, Règles d'implantation 

I. L'installation est implantée à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. Par ailleurs, 
Pinstallation est implantée à 20 mètres des établissements recevant du public (ERP), sauf dans le cas des ERP 

de 5e catégorie sans hébergement. 

IT. À Pexception des chais de distillation, la distance entre le local abritant Punité de distillation et une 
installation de stockage (alcool, matières combustibles, etc.) est au minimum de :
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- 6 mètres pour une installation de stockage dont la surface au sol est inférieure ou égale à 500 m? ; 

- 15 mètres pour une installation de stockage dont la surface au sol est supérieure à 500 m2. 

Pour les unités de distillation qui ne sont pas situées dans des locaux fermés, les distances prévues 
respectivement aux points I et IT susvisés sont doublées. 

IL. En cas d’impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant met en oeuvre un mur RET 240 et 
des ouvertures EI 240 entre le local abritant Punité de distillation et les installations de stockage ou des 
mesures alternatives permettant d'assurer un niveau de sécurité équivalent. 

IV. Pour les installations existantes conformément à Particle 2 du présent arrêté, dans les délais spécifiés à 
l'annexe IT du présent arrêté, l'installation est séparée des bâtiments habités par des tiers par un mur REI 240 
ou équivalent. Le mur mitoyen ne possède aucune ouverture et ne permet pas Pinfiltration d'alcool. 

2.2, Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site est 
maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2,3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers 

L'installation ne surmonte pas ou n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

2,4, Comportement au feu des locaux 

2.4.1, Définition des locaux à risque incendie 

Sont considérés comme locaux à risque incendie les locaux abritant la ou les unités de distillation. 

2.4.2. Résistance et réaction au feu 

I. Lorsque la ou les unités de distillation sont situées dans des locaux fermés, les locaux les abritant présentent 
les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

Sol : le sol est en matériau incombustible et permet d’empêcher l’infiltration d’écoulements accidentels. 

Dans le cas d'utilisation de gaz de pétrole liquéfié, le sol et notamment les volumes de stockages d'alcool 
situés en dessous du niveau du sol sont conçus pour éviter toute accumulation de gaz dans le local abritant 

l'unité de distillation. Pour cela, les ouvertures des cuves de stockage d’alcool enterrées sont rehaussées et 
équipées de couvercle les isolant du teste du local abritant lunité de distillation. 

Murs : les murs extérieurs, et notamment ceux séparant Punité de distillation du local de vie du distillateur, 

sont construits en matériaux de classe A2s1d0 et REI 120. Les murs séparant le local abritant Punité de 
distillation d’un autre bâtiment contigu à exception des stockages de vin, sont REI 240 et dépassent d’au 
moins un mètre la toiture de l’autre bâtiment. 

Ouvertures/issues : les portes extérieures du local abritant l'unité de distillation sont E30 s’ouvrent vers 

lPextérieur et sont manoeuvrables de l’intérieur en toutes circonstances. 

De plus, ces portes sont équipées d’un seuil ou d’un caniveau ou de tout moyen équivalent évitant tout 
écoulement de liquides enflammés ou non vers l'extérieur. 

Aucune ouverture ou issue n’est autorisée entre le local abritant l’unité de distillation et Phabitation. 

Aucun point du local abritant l'unité de distillation n’est situé à plus de 25 mètres d’une porte extérieure, 10 
mètres dans les parties du local abritant Punité de distillation formant cul-de-sac. 

Les portes sont largement dépagées et ont une largeur minimale de 0,80 mètre. 

II. L'ensemble des ateliers de distillation, qu’ils soient fermés ou ouverts, respectent les dispositions 

suivantes :
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Communication entre le local abritant Punité de distillation et le chai de distillation : les portes situées entre le 
local abritant l’unité de distillation et le chai de distillation sont ET 60. Les portes normalement fermées sont 
équipées d’un dispositif de refermeture automatique marqué CE et compatible avec les fermetures résistant 
au feu. Les portes maintenues ouvertes en position d'attente et se fermant automatiquement en cas d'incendie 
(dispositif actionné de sécurité — DAS) sont conformes aux normes de la série NES 61-937 et équipées d’un 
ferme-porte. 

De plus, ces portes sont équipées de seuil ou de caniveau ou de tout moyen équivalent évitant tout 
écoulement de liquides enflammés ou non entre le local abritant l'unité de distillation et le chai de distillation. 

Transfert d'alcool : les tuyauteries et les canalisations fixes de transfert d’alcool sont en matériaux 
incombustibles et parfaitement lutés, munis d’un système de vanne aisément accessible et manoeuvrable en 
toutes circonstances. 

Lorsqu’elles sont mobiles, les tuyauteries et canalisations de transfert d’alcool font Pobjet d’une surveillance 
permanente de leur état et de leur étanchéité. Les passages dans les murs sont situés au dessus des cuvettes de 
rétention et sont obturés en dehors des transferts. 

Les installations sont conçues de telle sorte qu’il ne puisse y avoir de communication permettant l'écoulement 
d’alcool du local abritant lunité de distillation vers un autre bâtiment. 

Local de vie du distillateur : s’il existe, le local de vie du distillateur est séparé du local abritant l'unité de 
distillation et des installations de stockage d’alcool par une porte EI 30 et dotée de seuil ou de caniveau 
évitant tout écoulement d’alcool. Le local possède une issue vers Pextérieur. 

IL. Lorsque la ou les unités de distillation sont situées en plein air, elles sont séparées des autres bâtiments, à 
Pexception des stockages de vin, par des murs REI 240 ou par des mesures alternatives permettant d’assurer 
un niveau de sécurité équivalent. 

IV. Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
Pinspection des installations classées. 

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture 
L'ensemble de la charpente offre une stabilité au feu Broof (t3) au minimum. La toiture est en matériaux 
légers de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d’explosion ou comporte des dispositifs 

permettant de limiter les surpressions (évents d’explosion, etc). 

En cas d’incendie, la chute des éléments de la charpente ne porte pas atteinte à la stabilité des murs extérieurs 

qui respectent les dispositions ci-dessus. 

La couverture est en matériaux de classe A251d0, excepté pour les systèmes d’évacuation des fumées. 

Les éléments du plafond et/ou du faux plafond et d'isolation sont en matériaux de classe A2s1d0 ou Bs2d1. 

2.44, Désenfumage 
I. Les locaux à risque incendie définis à Particle 2.4.1 sont équipés d’un système de désenfumage en toiture ou 
dans le tiers supérieur du bâtiment permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d’exutoires à commande automatique ou manuelle, 
Ces commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Des amenées d’air frais sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des 
conduits, soit par les portes donnant sur Pextérieur. 

IL. Dispositions relatives aux installations existantes : 

La surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires ne peut être inférieure à 1 % de la surface au sol, avec 

un minimum d’un mètre carré. 

IT. - Dispositions relatives aux installations nouvelles :
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Dans les cas de création de bâtiments ou de création d'extension de bâtiment, la surface utile d’ouverture de 

Pensemble des exutoires ne peut être inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

Pour les bâtiments existants, la surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires ne peut être inférieure à 1 

% de la surface au sol, avec un minimum d’un mètre carté. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un dispositif d'évacuation 

de superficie utile comprise entre 1 et 6 m? est prévu pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local, depuis la zone de 

désenfumage. 

2,5, Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre lintervention des services d’incendie et de secours. Elle est 

desservie, sur au moins une face, par une voie carrossable d’au moins 3 mètres de large et 3,5 mètres de haut. 

Une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 

convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à 
Patmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers 
et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d’arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 
sécurité de Pinstallation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 
appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace 
de Pair ou par tout autre moyen équivalent. 

2.7, Installations électriques 

I. L'exploitant tient à la disposition de linspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
vérifiées. 

IT. Pour la création de bâtiment ou d’extension de bâtiment, les appareils de protection, de commande et de 

manoeuvre (fusibles, discontacteurs, interrupteurs, disjoncteurs...) sont tolérés à l’intérieur du local abritant 

lPunité de distillation sous réserve d’être contenus dans des enveloppes présentant un degré de protection égal 

ou supérieur à IP 55 (protégé contre la poussière et contre les jets d’eau), installés en référence à la norme NF 

EN 60529 version juin 2000 ou version ultérieure. 

Les appareils utilisant de Pénergie électrique (pompes, brasseurs...) ainsi que les prises de courant, situés à 
Pintérieur du local abritant l'unité de distillation, sont au minimum de degré de protection égal ou supérieur à 
1P 55. Ce degré de protection est égal ou supérieur à IP 44 du côté des alambics dans le cas de foyers inversés 
tels que définis à l’article 10.4 ainsi que dans le cas des installations existantes. 

L’éclairage artificiel par lampes dites « baladeuses » à incandescence est interdit, Il est fait usage de lampes 

dites « baladeuses » à fluorescence sous réserve qu’elles présentent un degré de protection égal ou supérieur à 

IP 55 avec protection mécanique. 

L’éclairage fixe à incandescence et l'éclairage fluorescent sont réalisés par des luminaires ayant un degré de 
protection égal ou supérieur à IP 55 (IP 44 du côté alambics dans le cas de foyers inversés) avec une 
protection mécanique.
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2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

Si elle existe, chaque zone de chargement/déchargement des alcools est mise à la terre. 

2,9, * 

2,10, Rétention des aires et locaux de travail et cuvettes de rétention 

Tout écoulement accidentel d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est contenu à 
l'intérieur du local abritant l'unité de distillation ou canalisé vers une rétention extérieure. 

Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur 

ou d’autres aires ou locaux. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d’impossibilité, traitées 
conformément au point 5.7 et au titre 7. Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que 
dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le volume de cette rétention ainsi que tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux 
ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal À la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à Pexception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ou 

contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. L’étanchéité 
du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

3, EXPLOITATION. - ENTRETIEN 

3.1. Surveillance de lexploitation 

L’exploitation, et notamment toute manipulation de produit liquide, se fait sous la surveillance directe, 

indirecte ou de proximité d’une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de 
la conduite de Pinstallation et des dangers et inconvénients que son exploitation induit et des produits utilisés 
ou stockés dans Pinstallation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas un accès libre aux installations. 

1 Sans objet
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3,3, Connaissance des produits, — Etiquetage 

L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages (hors alambic et récipient[s] destiné[s] à recevoir l'alcool en cours de 
distillation) portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger 
conformément à la réglementation relative à létiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

3,4, Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 

par les produits et poussières. 

3,5, ? 

3,6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, Pobjet et étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont 
fixés par larrêté du 26 décembre 2011 fixant la périodicité, Pobjet et Pétendue des vérifications des 
installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs 
auxdites vérifications. 

3,7. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

- les modes opératoires pour le fonctionnement des installations et pour les chargements/déchargements 

précisant notamment la mise à la terre de la citerne ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- le maintien dans le local de distillation des seules quantités de matières dangereuses ou combustibles 
nécessaires au fonctionnement de l'installation et autorisées en application des articles 4.7 et 10.5 ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
- la fréquence de contrôles de étanchéité des réservoirs et de vérification des dispositifs de rétention. 

4, RISQUES 

4,1, ° 

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie 

Les locaux à risque incendie sont équipés de moyens de lutte contre Pincendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d’un ou plusieuts appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux, par exemple) d’un réseau public ou privé 
implantés de telle sorte que tout point de la limite des locaux se trouve à moins de 200 mètres d’un ou 

plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 m?/h pendant une durée d’au moins deux 
heures. À défaut, une réserve d’eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et À une 

distance de Pinstallation ayant recueilli Pavis formel des services départementaux d'incendie et de secours ; 

2 Sans objet 
3 Sans objet
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- d’extincteurs, répartis à l’intérieur de Pinstallation lorsqu'elle est couverte, avec a minima deux extincteurs de 
type 144B par local de distillation, judicieusement disposés, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières présentent dans les 
locaux ; 

- d'un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; y. ; 
- de plans des locaux facilitant Pintervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel est formé à la mise en oeuvre de l’ensemble des moyens de secours contre Pincendie. 

4.3, 

4,4, Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d’explosion, en dehors du foyer des 

unités de distillation, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait Pobjet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents en 

limite de zone. 

4.5, « Permis d’intervention », « permis de feu », dans les locaux à risque incendie 

Dans les locaux à risque incendie, tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, par exemple) ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans 
source de chaleur) et éventuellement d’un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou 

flamme) et en respectant les consignes particulières définies par l’exploitant. Ces permis sont délivrés après 

analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 
particulière rélative à la sécurité de l'installation sont signés par l’exploitant et Pentreprise extérieure ou les 
personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de Pactivité, une vérification des installations est effectuée par 
Pexploitant ou son représentant. 

4,6, Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les 

lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones présentant des risques d'incendie 

ou d’explosion ; 
- Pobligation du « permis d'intervention » ou du « permis de feu » dans les zones présentant des risques 

d'incendie ; 
- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de Pinstallation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation d’alcool ; 
- les précautions à prendre avec Pemploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 
- Pobligation d'informer Pinspection des installations classées en cas d'accident. 

4 Sans objet
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4,7, Stockage d’alcool et de matières combustibles 

Les stockages d’alcool supérieurs à 40 % VOL sont interdits dans le ou les locaux abritant les unités de 
distillation en dehors de ceux en cours de distillation. 

Pendant la période de distillation, sans préjudice des règles précisées à Particle 10.5 et des en-cours de 
distillation visés à lalinéa précédent, aucun stockage de matières combustibles n’est autorisé dans le ou les 
locaux abritant les unités de distillation. 

3. EAU 

5.1. Compatibilité avec le SDAGE 

Les conditions de prélèvements et de rejets liés au fonctionnement de l'installation sont compatibles avec les 

objectifs du SDAGE et les documents de planification associés le cas échéant. 

5.2. Connexité avec des ouvrages souris à là nomenclature eau 

Si des ouvrages liés au fonctionnement de l'installation nécessitent au titre de la loi sur l’eau une autorisation, 

ils ne font pas l’objet d’une instruction séparée, sauf si les dispositions spécifiques à appliquer à ces ouvrages 
ne figurent pas dans la présente annexe. 

5.3. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d’eau 
prélevée. 

Ces mesures sont relevées mensuellement. Le résultat est entegistré et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Pour les installations présentant un caractère saisonnier, durant la campagne de distillation, ces mesures sont 

relevées mensuellement si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j, sinon il est relevé en début et fin de 
campagne de distillation et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Le raccordement À une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni d’un dispositif 

évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5,4, Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. 

Notamment, la réfrigération en circuit ouvert est interdite au-delà d’un débit de 10 mŸ/j utilisé pour le 

refroidissement, ce débit pouvant être augmenté jusqu’à 30 m?/j pour les installations fonctionnant moins de 
six mois par an. 

5.5. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales 
non susceptibles d’être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour 
permettre un prélèvement aisé d'échantillons et linstallation d’un dispositif de mesure du débit. 

5.6. Mesure des volumes rejetés 

Mensuellement, la quantité d’eau rejetée est mesurée ou, à défaut, évaluée à partir d’un bilan matière sur l’eau, 
tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique 
ou dans le milieu naturel.
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5,7, Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de Pautorisation de déversement dans le réseau public (article L. 1331-10 du code de la santé 
publique), dans le cas où ces eaux ne sont pas stockées et traitées comme les vinasses, les rejets d’eaux 
résiduaires (intégrant les eaux de refroidissement) font Pobjet en tant que de besoin d’un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur 

effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif : 
- pH 5,5 — 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 

- température < 30 °C (cette prescription ne s’applique pas aux rejets dans les DOM). 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d'épuration, lorsque le 
flux maximal appotté par leffluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j de DBOS ou 45 
kg/j de DCO : 
- matières en suspension : 600 mg/l ; 
- DCO : 2 000 mg/l; 
- DBOS : 800 mg/l. 

Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau public prévoit 
une valeur supérieure. 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif dépourvu de station 

d'épuration) : 
- matières en suspension : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/1 si le flux journalier n’excède pas 15 
kg/j, 35 mg/l au-delà ; 

- DCO : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j, 125 mg/1 
au-delà ; 

- DBOS : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/1 si le flux journalier n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l 
au-delà. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des couts d’eau. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif 
urbain : cuivre dissous : 0.5 mg/l si le flux est supérieur à 5 g/j. 

Ces valeurs limites sont à respecter en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le 
double des valeurs limites de concentration. 

5.8. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

5.9. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, 
etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. L’évacuation des 

effluents recueillis se fait, soit dans les conditions prévues au point 5.7 ci-dessus, soit comme des déchets 

dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.10, Epandage 

5.10.1. Règle générale 
L’épandage des vinasses, mélangées le cas échéant avec des effluents vinicoles et les eaux de rinçage de Punité 

de distillation, est autorisé si le volume annuel total des effluents épandus est inférieur à 5 000 m 3/an pour les 

installations fonctionnant par campagne de distillation ou de manière saisonnière, ou 10 000 mS/an pour les 

autres installations. 

Dans ce cas, l'exploitant respecte les règles édictées aux paragraphes 5.10.2 et 5.10.3.
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5.10.2. Stockage 
TL. Pour les installations fonctionnant toute l’année, les ouvrages permanents d'entreposage de déchets ou 
d’effluents destinés à l’épandage sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l’épandage est soit 
impossible, soit interdit par l’étude préalable ou, en zone vulnérable, par les programmes d’action prévus aux 

atticles R. 211-80 à 83 du code de l’environnement. De plus, Pexploitant identifie les installations de 
traitement du déchet ou de l’effluent auxquelles il peut faire appel en cas de dépassement de ces capacités de 
stockage du déchet ou effluent. 

Pour les installations fonctionnant par campagne de distillation ou de manière saisonnière, la capacité 

minimale de stockage des vinasses lorsqu’elles sont épandues est de 50 % de la quantité de vin distillé au 
cours de la campagne de distillation, diminuée de la quantité de vinasses traitée par un procédé autre que 
Pépandage. Dans le cas où des effluents vinicoles sont stockés avec les vinasses, la capacité minimale de 

stockage est augmentée de 0,2 m° par m° de vin produit par les installations vinicoles du site. De plus, 
Pexploitant identifie les installations de traitement du déchet ou de l'effluent auxquelles il peut faire appel en 

cas de dépassement de ces capacités de stockage du déchet ou effluent. 

IL. Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d’entreposage ne soient pas source de gêne ou de 
nuisances pour le voisinage et n’entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou 
infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d’entreposage est interdit. Les 
ouvrages d'entreposage à Pair libre sont interdits d’accès aux tiers non autorisés. 

III. Le stockage des vinasses est étanche et résistant aux agressions chimiques et thermiques des effluents. 

L'exploitant vérifie régulièrement et au moins une fois pas an l’état de l'étanchéité du stockage. 

5.10.3. Règles relatives à l’épandage 
I. L'exploitant respecte les dispositions de annexe IT concernant les dispositions techniques à appliquer pour 
Pépandage. 

IE. Les dispositions techniques de l’annexe IT peuvent être adaptées par arrêté préfectoral aux circonstances 
locales. 

TL. En outre, dans les zones vulnérables, délimitées en application des articles R. 211-75 à R. 211-77 du code 
de l’environnement, les dispositions fixées par les programmes d’actions à mettre en oeuvre en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole prévus aux articles R. 211-80 à R. 
211-83 du code de Penvironnement sont applicables à l'installation. 

5.11 Surveillance par lexploitant de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.7 doit être effectuée au moins tous 
les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement selon les méthodes de 
référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. Cette mesure ne concerne pas les eaux résiduaires si 
elles sont épandues et les eaux de refroidissement (sauf si elles sont mélangées avec les eaux résiduaires et non 
épandues) qui feront l’objet d’une mesure dans les conditions précitées uniquement sur demande de 
Pinspection des installations classées. 

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de 
Pinstallation et constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une 
évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit des eaux résiduaires est également réalisée tous les trois ans si celui-ci est supérieur à 10 

m/j. Cette mesure ne concerne pas les eaux résiduaires si elles sont épandues et les eaux de refroidissement 
sauf si elles sont mélangées avec les eaux résiduaires et non épandues qui feront Pobjet d’une mesure dans les 

conditions précitées uniquement sur demande de linspection des installations classées.
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Les polluants visés au point 5.7 qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l'installation ne font pas l’objet 
des mesures périodiques prévues au présent point, Dans ce cas, lexploitant tient à la disposition de 
inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester Pabsence d’émission de ces Pinspection d tallati l les él hniques p d Pab: P d 

produits par l'installation. 

6. AIR. - ODEURS 

Gi 

G.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

6.2.1. ° 

6.2.2. ÿ 

6.2.3.° 
6.24. ÿ 
6.2.5. Odeurs 

L'exploitant met en oeuvre toutes les dispositions nécessaires pour limiter les odeurs. Les effluents gazeux 
diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation 
dépuration des gaz. Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface {bassins de stockage, de 
traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 
(éloignement...). Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d'émissions d’odeurs sont 
entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 

L'exploitant met en oeuvre toutes les dispositions nécessaires pour éviter en toute circonstance, à l'exception 

des procédés de traitement anaérobie, apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de 
traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. 

Le débit d’odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et 
diffuses, ne dépasse pas les valeurs suivantes : 

  

  

HAUTEUR D'ÉMISSION DÉBIT D'ODEUR 
len m} {en uoJh} 

û 1600 x 10° 
5 36% x 10 

10 21609 x 16 

à 162009 x 10 
gl 120 008 x 19 

5 36 x IF 

a 18.003 x 16 
10 3500 x 10     
  

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant 
le facteur de dilution qu’il faut appliquer À un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 
% des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d’odeur est défini conventionnellement 

comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en mÿ/h, par le facteur de dilution au seuil de 
perception. 

6.2.6. Surveillance du débit d’odeur 

La mesure du débit d’odeur est effectuée, notamment à la demande du préfet, selon les méthodes norimalisées 

en vigueur si Pinstallation fait l’objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives. 

5 Sans objet 
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Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement quand il existe. 
En l'absence d'organisme agréé, les mesures olfactométriques sont effectuées selon la norme NF EN 13725 
par un laboratoire indépendant et compétent ayant mis en place un système d’assurance qualité et travaillant 
en réseau comme, par exemple, les laboratoires accrédités par le Comité français d’accréditation (COFRAC) 
ou par tout autre organisme d’accréditation signataire de l'accord de reconnaissance multilatéral établi dans le 

cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation (European Cooperation for 

Accreditation ou « EA »). Cet organisme pourra utiliser des méthodes simplifiées. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 sont respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation. 

En cas d’impossibilité, liée à Pactivité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, 
une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les 
valeurs limites est réalisée. 

7. DÉCHETS 

7.1. Récupération, - Recyclage, — Elimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à Particle L. 511-1 du code de environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2, Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de bordereau de 
suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

7.3, Stockage des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions 

ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

Penvironnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des 

cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

7.4, Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des 

produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume 

hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des 

communes. 

7.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 
Penvironnement, dans des conditions propres à assurer la protection de Penvironnement.
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Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.) est tenu à jour. 
L'exploitant émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d’en justifier 
Pélimination. Les documents justificatifs sont conservés trois ans. 

7.6, Brûlage 

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit. 

8. BRUIT ET VIBRATIONS 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant 
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ; 

- zones À émergence réglementée : 
- Pintérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 

la déclaration ; 

- Pintérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à 
émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à 
Porigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par Pinstallation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

ÉMERGENCE ADMISSIBLE NIVEAU DE BRUIT AMBIANT 
existant dans les zones 

à omorgenco réglomentéa 
linéluant le bruit 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
pour la période allant 

de ? heures à 22 heures sauf 
dimanches ot jours fériés 

pour la période allant 
de 22 heuros à 7 heures, 
ainsi que fes dimanches 

et jours fériés de l'installation) 
  

Supérieur à 45 et inférieur 
eu égal à 15 dElAI 6 dBiA) 4 dELA) 
  

Supérieur à 45 dEUA 5 dEIA) 3 dBA         
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de Pinstallation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 
pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de Pannexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans Penvironnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’appatition ne peut 
excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 
nocturne définies dans le tableau ci-dessus.
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Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées 
au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations respectera les valeurs 

limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules, — Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
Pinstallation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hautparleurs, etc.), 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 
signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

8,3,5 

8,4. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée, notamment à la demande du préfet, par une 

personne ou un organisme qualifié si l'installation fait Pobjet de plaintes relatives au bruit. Les mesures sont 
effectuées selon la méthode définie en annexe de Parrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont 
effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de linstallation sur une durée d’une demi- 
heure au moins. 

9. REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l'exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste 
plus aucun danger et inconvénient. En particulier : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou une 

explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. 

Elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit 

utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à terme 
suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface. 

10, INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

10.1. Règles générales 

Les installations de combustion classées au titre de la rubrique 2910 sont soumises aux prescriptions générales 
applicables au titre de cette rubrique. Les installations de combustion qui ne sont pas classées au titre de la 
réglementation des installations pour la protection de l’environnement respectent les prescriptions édictées 

aux atticles 10.2 à 10.5 ci-après. 

10,2, Alimentation en combustible 

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en 
cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées 
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 
normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 

dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

6 Sans objet
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Il est parfaitement signalé. 

De plus, chaque appareil de combustion est équipé d'un organe de coupure rapide. Cet organe parfaitement 
signalé est situé à proximité du brûleur, il est maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 
indication du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans le cas d'unités de distillation alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz est 

assurée par deux vannes automatiques {{) redondantes, placées en série sur la conduite d’alimentation en gaz. 
Ces vannes sont chacune asservies à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat {3). Toute la chaîne 
de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 

périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 
d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers 
Patmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée par un capteur, Elle est située sur le cinuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des 
normes en vigueur relatives à ce matériel 

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
() Pressostat : « dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil est aussi élevé que possible, 
comble ten des contraintes d'exploitation. 

10,3, Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité Pappareil concerné et au besoin 

Pinstallation. 

Les appareils de combustion sous chaudière utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des 
appareils et l’arrêt de Palimentation en combustible. 

10,4, Dispositions constructives 

Afin d'éviter toute possibilité de contact entre l'alcool et le foyer de combustion, en cas d'implantation d’une 
nouvelle installation de combustion, si celle-ci n’est pas implantée au sein d’un bâtiment existant abritant déjà 
une unité de distillation, le foyer de l'appareil de combustion n’est pas situé dans le local abritant l'unité de 
distillation (foyer dit inversé) ou le foyer de Pappareil de combustion est séparé du stockage d’alcool en cours 
de coulage par une paroi REI 120, dont la hauteur ne peut être inférieure à celle du point de coulage par 
gravité. 

Les éléments de construction entre le local de distillation et le foyer de l'appareil de combustion présenteront 
les caractéristiques de réaction au feu suivantes : 
- paroi RET 120 ; 
- couverture en matériaux de classe A2s1d0 ; 

- communication entre le local abritant lunité de distillation et le foyer de Pappareil de combustion munie 

d’une porte EI 30 et équipée d’un ferme porte. 

Dans le cas des foyers inversés, aucune canalisation de gaz n’est située du coté de l'unité de distillation. 

10.5, Modalités de stockage de combustible 

Le stockage de combustible dans le local abritant unité de distillation est interdit, à l'exclusion des bûches de 

bois dans un volume maximal de 5 m°,
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Pour les installations munies d’un dispositif d'alimentation automatique du foyer en combustible solide (cas 

de certaines chaudières à granulés de bois), l'alimentation du foyer de combustion est équipée afin d'éviter 

toute propagation d’un incendie du foyer de combustion vers le stockage de combustible. 

Les stockages de combustibles sont isolés par rapport aux installations de combustion, au minimum par un 

mur REJ 120 ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres.
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ANNEXE 3 À L’ARRETE PREFECTORAL 

DISPOSITIONS TECHNIQUES EN MATIÈRE D'ÉPANDAGE 
L’épandage des déchets ou des effluents respecte les dispositions suivantes, sans préjudice des dispositions 
fixées par les programmes d’action en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
applicables à Pinstallation : 

a) Intérêt agronomique du déchet épandu 

Le déchet ou effluent épandu a un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et son application ne porte 
pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire 
des cultures ni à la qualité des sols et des milieux.aquatiques et est mis en oeuvre afin que les nuisances soient 
réduites au minimuin, 

b) Etude préalable à l’'épandage 

Une étude préalable d’épandage précise Pinnocuité (dans les conditions d’emploi) et Pintérêt agronomique des 
déchets ou des effluents au regard des paramètres définis au point g.2 ci-après, laptitude du sol à les recevoir, 
et le plan d'épandage détaillé ci-après. Cette étude justifie la compatibilité de lépandage avec les contraintes 
environnementales recensées et les documents de planification existants, notamment les plans prévus à 
Particle L. 541-14 du code de l'environnement et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux, prévus 
aux articles L. 212-1 et 3 du code de Penvironnement. 

L’éhide préalable comprend notamment : 
- la caractérisation des déchets ou des effluents À épandre : quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique au regard des paramètres définis au point 82 ci-après, état physique, traitements 
préalables (déshydratation, pressage, chaulage...) en distinguant les formes liquides, pâteuses ou solides ; 

- Pindication des doses de déchets ou des effluents à épandre selon les différents types de culture à fertiliser et 
les rendements prévisionnels des cultures ; l’exploitant démontie en particulier qu’il dispose des surfaces 
suffisantes pour respecter pour l'azote les règles de la fertilisation équilibrée dans la limite des capacités 
exportatrices des cultures ; 

- l'emplacement, le volume, les caractéristiques et les modalités d'emploi des stockages de déchets ou des 
effluents en attente d'épandage ; l'identification des filières alternatives d'élimination ou de valorisation ; 

- la description des caractéristiques des sols notamment au regard des paramètres définis au II du point 82 ci- 
après, au vu d’analyses datant de moins de moins de trois ans ; 

- la localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage ; 
- la démonstration de l'adéquation entre les surfaces agricoles maîtrisées par les exploitant ou mises à sa 
disposition par des prêteurs de terre et les flux de déchets ou des effluents à épandre (productions, 
rendements objectifs, doses à l’hectare et temps de retour sur une même parcelle périodes d'interdiction 
d'épandage...) 

c) Plan d’épandage 

Âu vu de cette étude préalable, un plan d'épandage est réalisé ; il est constitué : 
— d'une carte à une échelle minimum de 1/12500 (ou toute autre échelle plus adaptéé) permettant de localiser 

les surfaces où l’épandage est possible compte tenu des surfaces exclues de lépandage (c£ notamment d 
règles d’épandages). Cette carte fait apparaître les contours et les 
numéros des unités de surface permettant de les repérer, ainsi que les zones exclues à Pépandage, les points 
de référence et les zones homogènes telles que définies au point g ; ‘ 

= d'un document mentionnant l'identité et l'adresse des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit 
avec Pexploitant, précisant notamment leurs engagements et responsabilités réciproques : 

- d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque unité, 
les numéros d'ilots de référence PAC ou à défaut les références cadastrales, la superficie totale et la 
superficie épandable, ainsi que le nom de l'exploitant agricole.
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L'étude préalable et le plan d'épandage sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils 
lui sont adressés sur sa demande. 

d) Règles d’épandage 

d1) Les apports 
Les apports d’azote, de phosphore et de potasse, organique et minérale, toutes origines confondues (vinasses, 

effluents vinicoles, engrais chimique ou autres apports d’origine organique ou minérale), sur les terres 
faisant l’objet d’un épandage, tiennent compte de la rotation des cultures ainsi que de la nature particulière des 
terrains et de leur teneur en éléments fertilisants. Les quantités épandues et les périodes d'épandage sont 
adaptées de manière à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, 
compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture. 

La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et les prairies 
d'association graminéeslégumineuses. 

4.2) Caractéristique des matières épandues 
Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes peuvent 

être retenues sous réserve de conclusions favorables de l'étude préalable. 

Les déchets ou effluents ne contiennent pas d'éléments ou substances indésirables (morceaux de plastiques, 
de métaux, de verres, etc.) ni d’agents pathogènes. 

Les déchets ou effluents ne peuvent être épandus : 
- si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent Pune des valeurs limites figurant au 

tableau 2 du point 8.1 ci-dessous. . 
- dès lors que l'une des teneurs en éléments contenus dans le déchet ou Peffluent excède les valeurs limites 

figurant au tableau 1 du point g.1 ci-dessous ; 

- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur Pun de ces 
éléments ou composés excède les valeurs limites figurant au tableau 1 du point g.1 ci dessous. 

En outre, lorsque les déchets ou effluents sont épandus sur des pâturages, le flux maximum des éléments- 
traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 du point g.1 
ci-dessous. 

Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, 
sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 
- le pH du sol est supérieur à 5 ; 
- la nature des déchets ou effluents peut contribuer À remonter le pI{ du sol à une valeur supérieure ou égale à 

6 (après neutralisation des effluents si nécessaire) ou des dispositions agronomiques sont prises pour 
remonter le pli du sol à des valeurs supérieures ou égales à 6 (ex : chaulage) ; 

- le flux cumulé maximum des éléments appoités aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 ci-dessous. 

d.3) Programme prévisionnel d'épandage 
Un programme prévisionnel annuel d’épandage est établi, en accord avec les exploitants agricoles prêteurs de 
terres, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Il inclut également les parcelles du 
producteur de déchets ou d’effluents lorsque celui ci est également exploitant agricole. 

Ce programme comprend au moins : 

- Ja liste des parcelles concernées par la campagne ainsi que la caractérisation des systèmes de culture (cultures 
implantées avant et après l’épandage, période d’inter culture) sur ces parcelles ; 

- les préconisations spécifiques d’apport des déchets ou des effluents (calendrier et doses d’épandage...) ; 
- identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. T1 lui est adressé 
sur sa demande.
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d4) Caractérisation des déchets ou effluents 

La caractérisation des déchets ou effluents à épandre fournie dans létude préalable est vérifiée par analyse 
avant le premier épandage. En dehors de la première année d’ épandage, les effluents ou déchets sont analysés 
à chaque fois que des changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur 
qualité. Ces analyses complémentaires sont tenues à la disposition de l'inspection et jointes à l'étude préalable. 

4.5) Cas d'une installation nouvelle 

Dans le cas d’une installation nouvelle, les données relatives aux caractéristiques des déchets ou des effluents 
et aux doses d'emploi sont actualisées et sont adressées au préfet à l'issue de la première année de 
fonctionnement. 

4.6) Erfonissement 
Les déchets solides où pâteux non stabilisés sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai.maximum de 
quarante-huit heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. 

Des dérogations à l'obligation d’enfouissement peuvent toutefois être accordées sur justification dans le 
dossier pour des cultures en place à condition que celles-ci ne soient pas destinées à la consommation 
humaine directe. 

d.7) Distances et délais d'épandage 
Sous réserve des presctiptions fixées en application de Particle L. 1321-2 du code de la santé publique, 
l'épandage de déchets ou d’effluents respecte les distances et délais minima suivants :
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NATURE DES ACTIVITÉS À PROTÉGER DISTANCE MINIMALE DOMAINE D'APPLICATION 
  

Puit, forage, sources, aquedus transitant des eaux destinées à la 
. Consommation humaine en écoulement libre, intafations 

souterraines ou semienterrées, ublisies pour le stockège des 
éau, qua des dérrières soient utilisées pour l'alimentation en 
eau potible, ou pour arrosage des cutures marakhènes. * 

35 mètres. 
100 mètres, . 
ou, si cefte distance est inférieure, dans les 

conditions définies par Fecté fant les 
règles de protection du prélèvement. 

Pente du terrain inférieure à 7 5. 
Pente du terrain supériaute à 7%, 

  

Cours d'eau et plan d'eau, 
5 mètres des berges. 

35 mètres des berges. 

100 mètres des berges. 
40 mêves des berges, 

Pente du terrain nlérieure à 7 5: 
1, Déchels non fermentescibles enfouis 
immédiatement après épandege. 

2. Autes cs, 
Penté du terrain supérieure à 7 &: 
1, Déchets solides et stabifsés, 
2. Déchets non solides et non stabilisé. 

  

aux de baignade (à l'exoeption des pistinés privées) 20) mètres, * 
  

Stes d'equaculure {psceutures soumies à autorisation eu 
déclaration sous La rubrique 2199 de là nomenclature des 
instellaticns dassées ou sous la rubrique 327.0 de la nomen. 
clature HOTA et zones conchylcolesk, 

F00 mètres. 

  

Habitaions ou local occupé par des tes, zones da lokirs et 
étblissemént recevant du publi. 

F0 mètres 
10) mêtes, 

En cas de déchèts ou d'effluents odorants. 

  

DÉLAI MINIMUM 
  

Herbages ou culture fourragères. Trois semaines avant la remise à l'herbe 
des animaux ou de là récole de cultures 
fourragères, 
  

Terrain affectés à des cultures maralchères ou frites à 
l'exception des cultures d'arbres fruitiers 

Pas d'épandage pendant la période de 
végétstion, 
  

Terrains destinés ou affectés à dos cultures margchères cu 
fruitières, en contact avec les sols, ou susceptibles d'être 
consommés à l'état cru.     Dix mois avant la récolte et pendant lé 

 técoite elle-même.     
  

&8) Périodes d'épandage 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 
- à assurer apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins en la matière compte 
tenu des apports de toute nature qu’ils peuvent recevoir par ailleurs ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellément en dehors des parcelles d'épandage, une 
percolation rapide ; 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure où 
de présenter un risque écotoxicologique. 

L’épandage est interdit : . 

— pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des 
déchets solides ;. 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 
- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 
- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 
d'épandage.
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d.9) Détection d'anomalies 

Toute anomalie constatée sur les sols, les cultures et leur environnement lots ou à la suite de Pépandage de 
déchets ou des effluents et susceptible d’être en relation avec ces épandages est’ signalée sans délai à 
l'inspection des installations classées. 

e) Stockage temporaire des déchets ou effluents 

Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d’aménagement, n’est autorisé 
que lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 
- les déchets sont solides et peu fermentescibles, À défaut, la durée du dépôt est inférieure à quarante-huit 
heures ; 

- toutés les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles d'épandage 
ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 

- une pancarte est apposée sur où à proximité du dépôt, indiquant la nature du dépôt, la quantité stockée, la 
date prévisionnelle d'épandage et les coordonnées téléphoniques de l'exploitant ayant produit ces déchets 
destinés à l’'épandage, pour le contacter en cas de besoin ; 

- le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour Pépandage au point d.7 sauf pour la 
distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers qui est toujours égale à 100 mètres. En 
outte, une distance d’au moins 3 mêtres vis-à-vis des routes et fossés est respectée ; 

- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période d'épandage 
considérée ; . ‘ 

- la duréc maximale ne dépasse pas un an et le retour sur un même emplacement.ne peut intervenir avant un 
délai de trois ans. ‘ 

1) Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de exploitant, à la disposition de Pinspection des 
installations classées pendant une durée de dix ans, comporte pour chacune des parcelles (ou flots) réceptrices 
épandues : ‘ 
- les surfaces effectivement épandues ; 
- les références parcellaires ; 
- les dates d'épandage ; 
- la natute des cultures ; 

- les volumes et la nature de toutes les matières épandues au titre du présent plan d'épandage de PFICPE ; 
- les quantités d’azote global épandues au titre du présent plan d'épandage de PICPE ; 
- Pidentification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d'épandage. 

Ce cahier d'épandage est renseigné de manière inaltérable à la fin de chaque semaine au cours desquelles des 
épandages ont été effectués. 

Lorsque les déchets ou les effluents sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de 
terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier d'épandage. 
Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage et au moins uné fois par semaine. Il 

. comporte lidentification des parcelles réceptrices, les volumes et les quantités d’azote global épandues. 

Une synthèse annuelle du cahier d'épandage, réalisée selon le format de l'annexe VI de larrêté du 8 janvier 
1998, est adressée à la fin de chaque année civile aux utilisateurs des matières épandues et est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées pendant dix ans. 

£) Les analyses de sol 

Les sols doivent être analysés sur chaque point de référence représentatifs de chaque zone homogène ou de 
chaque unité culturale. Par zone homogène on entend une partie d'unité culturale homogène d’un point de 
vue pédologique n’excédant pas 20 hectares ; par unité culturale, on entend une parcelle ou un groupe de 
parcelles exploitées selon un système unique de rotations de cultures par un seul exploitant :
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- après Pultime épandage, sur le ou les points de référence, sur chaque parcelle exclue du périmètre 
d'épandage ‘ ; 
- au minimum tous les dix ans. : 

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au g2 ci-dessous. 

Les méthodes d’échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions du point g.3 ci-après. 

2.1) Seuls en éléments-traces métalliques 

Tableau 1, —-'T'eneurs limites en éléments-traces métalliques dans les déchets ou effluents 

  

  

    

  

  

e SE re | FLUX CUMULÉ MAXIMUM APPORTÉ 
ÉLÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES | VALEUR LIMITE DANS LES DÉCHETS | ae Les déchets ou effluents 

w*a en 10 ans (g/m!) 

CE nr nr 10 gts 

“[Ctens 1e H 

Cuve. : un 16 15 

Mature … 1 | 005 
Ke 2 03 

Plorb a LS 

dx us 300 4£ 

Chrome + cuivre + nickel + ne 16% .…. $         
  

Tableau 2. — Valeurs limites de concentration dans les sols 

  

  

  

  

  

ÉLÉMENTS-TRACES DANS LES SOLS VALEUR DATE 
| mg/kg 

Chrome … ” 150 

Cure. it 

Mercure … Î 

Nickel 5 

Plomb … 100 

dre … 300 
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Tableau 3, — Flux cumulé 1 maximum en éléments-traces métalliques apporté par les déchets ou 

effluents pour les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6 

  

  

  

   
  
      
  

FLUX CUMULÉ MAXIMUM APPORTÉ PAR LES DÉCHETS 
ÉLÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES où éffluënts ôn 10 ans (mg/av) 

Cednim … 0015 

Chome … 1 
Dévre … 1 
Mature dot? 
M … 3 

Skin FR nn nerere annee nern ot 

Chomes OUR + ornée HR remrnermnnnannnnnnnnemnnenn 4 

{*} Pour le péturage uniquement. 

2) Elémen caractérisation de la valeur agronomii déchets ou des e des sols 

1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des déchets ou des effluents destinés à 
Pépandage : 
- matière sèche (%) ; matière organique (%) ; 
- pH; 

- azote global ; 
- azote ammoniacal (en NH) ; 

- rapport C/N ; 
-- phosphore total (en P,O,) ; potassium total (en K,O) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total (en MgO) ; 

— oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn, et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les 

éléments-traces. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des 
déchets ou des effluents. ‘ 

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 
- granulométrie ; | 

- mêmes paramètres que précédemment, en remplaçant les éléments concernés par P,O4 échangeable, K,O 

échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 

£.3) Méthodes d échantillonnage et d'analyse 

Echantilionnage des sols : 

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence 
repéré par ses coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle 
ainsi dessiné : 
- de préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante ; 
- avant un nouvel épandage éventuel de déchets ou d’effluents ; 
- en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre leur 
intégration correcte au sol ; 

- à la même époque de l’année que la première analyse et au même point de prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires’ et de constitution et de conditionnement des 

échantillons sont conformes à la norme NF X 31 100.



42/45 
Méthodes de préparation et d’analyse des sols : 
La préparation des échantillons de sols en vue d’analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464 

(décembre 1994). L’extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse sont 

effectuées selon la norme NF X 31-147 (juillet 1996). Le pH est mesuré selon la norme NF ISO 10390 
{novembre 1994). 

Echantillonnage des effluents et des déchets : 

Les méthodes d’échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques du déchet ou de 
Peffluent à partir des normes suivantes : 

EN 12579 : produits organiques, amendements organiques, support de culture-échantillonnage ; 
NE U 44-108 : boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, échantillonnage en 
vue de Pestimation de la teneur moyenne d’un lot ; 

NF EN ISO 5667-13 : 2011 : Qualité de l’eau — Échantillonnage — Partie 13 : lignes directrices pour 

Péchantillonnage de boues. 
NF U 42-051 : engrais, théorie de l’échantillonnage et de l'estimation d’un lot ; 
NE U 42-053 : matières fertilisantes, engrais, contrôle de réception d’un grand lot, méthode pratique ; 

NE U 42-080 : engrais, solutions et suspensions ; 
NF U 42-090 : engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, préparation de l'échantillon 
pour essai. 

La procédure retenue donne lieu à un procès-verbal comportant les informations suivantes : 

- identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) ; 
- objet de l’échantillonnage ; 

- identification de l’opérateur et des diverses opérations nécessaires ; 

- date, heure et lieu de réalisation ; 

- mesures prises pour freiner l’évolution de l'échantillon ; 
- fréquence des prélèvements dans l’espace et dans le temps ; 
- plan des localisations des prises d’échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs 

caractéristiques (poids et volume) ; 
- descriptif de la méthode de constitution de Péchantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir des 
prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 

- descriptif des matériels de prélèvement ; 
- descriptif des conditionnements des échantillons ; 
- condition d’expédition. 

La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme U 42-060 (procès-verbaux 
d’échantillonnage des fertilisants). 

Méthodes de préparation et d’analyse des effluents et des déchets : 
La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative aux boues, 
amendements organiques et supports de culture. 

La méthode d'extraction qui n’est pas toujours normalisée est définie par le laboratoire selon les bonnes 

pratiques de laboratoire. 

Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la mesure du possible 

des méthodes normalisées pour autant qu’elles soient adaptées à la nature du déchet à analyser. Si des 
méthodes normalisées existent et ne sont pas employées par le laboratoire d’analyses, la méthode retenue 
devra faire l’objet d’une justification.
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ÉLEMENTS-TRACES MÉTALLIQUES VALEUR LIMITE DANS LES DÉCHETS 
ou effluents (mg/kg MS) 

FLUX CUMULÉ MAXIMUM APPORTÉ 
par les déchets ou effluents 

en 10 ans (g/mi) 
  

Cidnium … 

Chr 

Cêvre 
Mercure 

Nickel 

Pl 

bre. 

Cros 8 cuivre » nickel à ne 

    

   

  

    

10 
160 

10% 

10 

in 
82 

3020 

400   

auis 
15 

15 

091 

03 
15 

45 

6     

Tableau 2, - Valeurs limites de concentration dans les sols 

  

ÉLÉMENTS-TRACES DANS LES SOLS VALEUR LIMITE 
Imgkg MS) 

  

Coms 

Cure 

Heteurs … 

Net 

Plonb 

de   

  

  

      

  

? 
159 
16 

Î 
a 

100 

gi   
  

Tableau 3. — Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par les déchets ou 
effluents pour les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6 

  

ÉLÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES FLUX CUMULÉ MAXIMUM APPORTÉ PAR LES DÉCHETS 
ou éffluents én 10 ans (mg) 

  

Chrorre . 

Cuvr 

Mercure 

Nelel 

Plarb 

Sélénium {*} 

Lee 

  

  

   

    

ChrOEE + CUITE + CRE à Be near   

Q0ts 
12 
j2 
001 
03 
os 

in 

3 

4 
  

4 Pour le péturage viiquement     
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2.2) Eléments de caractérisation de la valeur agronomique des déchets ou des effluents et des sols 

1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des déchets ou des effluents destinés à 
Pépandage : 
- matière sèche (%) ; matière organique (%) ; 
-pH; 

- azote global ; 
- azote ammoniacal (en NH) ; 

- rapport C/N ; 
- phosphore total (en P,O) ; potassium total (en K,O) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total (en 

MgO) ; 

— oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn, et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les 
éléments-traces. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des 
déchets ou des effluents. 

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 

- granulométrie ; 
- mêmes paramètres que précédemment, en remplaçant les éléments concernés par P,O, échangeable, K,O 

échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 

3) Méthodes d'échantillonna, analyse 
Echantillonnage des sols : 

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence 
repéré par ses coordonnées Lambert, À raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle 
ainsi dessiné : 

- de préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante ; 
- avant un nouvel épandage éventuel de déchets ou d’effluents ; 
- en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre leur 
intégration correcte au sol ; 

- à la même époque de Pannée que la première analyse et au même point de prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et de conditionnement des 
échantillons sont conformes à la norme NF X 31 100. 

Méthodes de préparation et d’analyse des sols : 
La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464 
(décembre 1994). L’extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse sont 
effectuées selon la norme NF X 31-147 juillet 1996). Le pH est mesuré selon la norme NF ISO 10390 
(novembre 1994). 

Echantillonnage des effluents et des déchets : 
Les méthodes d’échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques du déchet ou de 
Peffluent à partir des normes suivantes : 

EN 12579 : produits organiques, amendements organiques, support de culture-échantillonnage ; 

NE U 44-108 : boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, échantillonnage en 
vue de l’estimation de la teneur moyenne d’un lot ; 
NF EN ISO 5667-13 : 2011 : Qualité de l’eau — Échantillonnage — Partie 13 : lignes directrices pour 

Péchantillonnage de boues. 
NF U 42-051 : engrais, théorie de Péchantillonnage et de l’estimation d’un lot ; 

NE U 42-053 : matières fertilisantes, engrais, contrôle de réception d’un grand lot, méthode pratique ; 
NF U 42-080 : engrais, solutions et suspensions ; 

NF U 42-090 : engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, préparation de Péchantillon 

pour essai.
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La procédure retenue donne lieu à un procès-verbal comportant les informations suivantes : 
- identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) ; 
- objet de l’échantillonnage ; 
- identification de Popérateur et des diverses opérations nécessaires ; 
- date, heure et lieu de réalisation ; 

- mesures prises pour freiner l’évolution de l'échantillon ; 
- fréquence des prélèvements dans l’espace et dans le temps ; 
- plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs 
caractéristiques (poids et volume) ; 

- descriptif de la méthode de constitution de Péchantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir des 
prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 

- descriptif des matériels de prélèvement ; 
- descriptif des conditionnements des échantillons ; 
- condition d’expédition. 

La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme U 42-060 (procès-verbaux 
d'échantillonnage des fertilisants). 

Méthodes de préparation et d'analyse des effluents et des déchets 
La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative aux boues, 
amendements organiques et supports de culture. 

La méthode d'extraction qui n’est pas toujours normalisée est définie par le laboratoire selon les bonnes 
pratiques de laboratoire. 

Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci- -dessous, en utilisant dans la mesure du possible 
des méthodes nozmalisées pour autant qu’elles soient adaptées À la nature du déchet à analyser. Si des 
méthodes normalisées existent et ne sont pas employées par le laboratoire d’analyses, la méthode retenue 
devra faire l’objet d’une justification. 

Tableau 4, - Méthodes analytiques pour les éléments-traces 

  

  

NTS MÉTHODE D'EXTRACTION - ÉLÉMENTS et de préparation MÉTHODE ANALYTIQUE 

Ekmenttèoës métaliques Eträction à l'eau régle, Séchage au micro-ondes Spatrométie d'absorption atemique où spéctio- 
ou à l'éture métrie d'émission JAES) où spectrométrie 

d'émission UCP) coupe à la spétrométie de 
msste ou Spéclométrie de Ruorescerc> (pour 
Hal         

  
Analyses sur les éluats. 

Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NF EN 12457 ou sur colonne lysimétrique et portent 
sur des polluants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de leur solubilité et de leur toxicité. 

Les méthodes d'analyses recommandées appartiennent à la série des NFT 90, puisqu'il s’agit des solutions 
aqueuses.
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